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Metz, le 16 novembre 2023 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

 

Samedi 18 novembre : Réunion d’information sur la fiscalité 
des travailleurs frontaliers 

 
Le samedi 18 novembre de 10h à 12h, la Maison du Luxembourg de 
l’Eurométropole de Metz organise, en partenariat avec des consultants 
fiscaux, une réunion d’information sur la fiscalité au Luxembourg. 
 
Les personnes souhaitant obtenir des renseignements sur la fiscalité des travailleurs 
frontaliers applicable au Luxembourg, sont invités à participer à cette réunion d’information 
sur la fiscalité. 
 
Parmi les différents thèmes abordés : la déclaration d’impôts est-elle obligatoire en France et 
au Luxembourg ? - Pourquoi faire une déclaration volontaire ou un décompte annuel au 
Luxembourg ? - Quelle est la date limite pour remplir sa déclaration au Luxembourg ? - Quelles 
sont les déductions fiscales appliquées à la suite d’un mariage, d’un Pacs ? … 
 
La présentation sera suivie d’un temps d’échanges et de questions/réponses avec les usagers. 


